
  
Textes généraux 

  
Ministère de l’équipement, des transports et du logement 

  
  
Arrêté du 1er octobre 1999 relatif à la réglementation technique et de sécurité des remontées 

mécaniques   
  

NOR: EQUT9901421A   
  
Le ministre de l’équipement, des transports et du logement, 
Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs, 
notamment son article 9 ; 
Vu la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de 
la montagne, notamment ses articles 43, 45 et 50 ; 
Vu le décret no 87-815 du 5 octobre 1987 relatif au contrôle technique et de sécurité de l’Etat 
sur les remontées mécaniques ; 
Vu l’arrêté du 17 novembre 1987 modifié relatif à la réglementation technique des remontées 
mécaniques ; 
Vu les instructions du 28 juin 1979 modifiées concernant la construction et l’exploitation des 
téléskis ; 
Vu l’instruction du 17 mai 1989 modifiée concernant la construction et l’exploitation des 
téléphériques à voyageurs, 
Arrête : 
  
Art. 1er. - Les instructions du 28 juin 1979 susvisées sont modifiées comme suit : 
I. - Le chapitre 6 est remplacé par : 
  

« Chapitre 6 
Exploitation 

6.1. Dispositions générales. 
Le téléski doit être exploité en se conformant aux dispositions du présent chapitre et aux 
règles posées par : 
1o Le règlement d’exploitation particulier ; 
2o Le règlement de police général des téléskis ; 
3o Le règlement de police particulier. 
6.11. Règlement d’exploitation. 
Le règlement d’exploitation particulier traite des dispositions relatives à la sécurité et à la 
régularité de l’exploitation. Il tient compte des particularités de l’exploitation et de 
l’installation. 
Le règlement d’exploitation particulier est établi par l’exploitant à partir du modèle annexé 
aux présentes instructions et approuvé par arrêté préfectoral 
Plusieurs installations semblables appartenant à la même entreprise peuvent avoir le même 
règlement d’exploitation particulier. 
. 
6.12. Règlements de police. 
Le règlement de police général des téléskis comporte les dispositions applicables en 
permanence sur tous les appareils du département. Il est établi par le préfet conformément à 
un modèle approuvé par circulaire ministérielle. Il est affiché en vue du public. 



Le règlement de police particulier est établi par l’exploitant à partir d’un modèle approuvé par 
circulaire ministérielle. Il est approuvé par arrêté préfectoral et affiché en vue du public. 
6.2. Personnel d’exploitation. 
6.21. Composition du personnel. 
6.211. L’exploitant désigne le chef de l’exploitation qui assure la direction technique de celle-
ci. Le chef de l’exploitation pourra, avec l’accord de l’exploitant, déléguer tout ou partie de 
ses pouvoirs à des subalternes. 
Le fonctionnement du téléski s’effectue sous l’autorité d’un conducteur placé sous l’autorité 
de ses chefs hiérarchiques. 
Plusieurs installations peuvent être placées sous l’autorité d’un même conducteur lorsqu’elles 
sont conçues à cet effet. Les dispositions correspondantes sont précisées dans le règlement 
d’exploitation particulier. 
6.212. Le chef du service du contrôle peut exiger, l’exploitant entendu, que tout membre du 
personnel d’exploitation soit écarté de toute fonction engageant la sécurité si son maintien en 
service compromet celle-ci. 
6.22. Chef d’exploitation et conducteur. 
6.221. Le chef d’exploitation et le conducteur doivent posséder les capacités professionnelles 
propres à assurer la conduite normale et sûre des installations, de même qu’une expérience 
suffisante en ce domaine. 
Le chef d’exploitation est chargé de s’assurer de la compétence professionnelle et de la 
formation du personnel d’exploitation. 
6.222. Le chef d’exploitation doit veiller à faire respecter les prescriptions générales et 
particulières concernant le téléski. 
6.223. Sous réserve des dispositions prévues au troisième alinéa de l’article 6.211 ci-dessus, 
le conducteur se trouve au voisinage de l’installation lorsque celle-ci est en service. 
Le conducteur remplit les missions qui lui sont attribuées par le chef d’exploitation. Il met en 
application les dispositions du règlement d’exploitation particulier, ainsi que les instructions 
et prescriptions qui lui sont données par le chef d’exploitation. 
Le conducteur vérifie le bon état de l’installation et en assure le fonctionnement. Il donne les 
instructions nécessaires au personnel affecté à l’installation. 
6.3. Exploitation. 
6.31. Exploitation en service normal. 
6.311. L’exploitation en service normal est celle qui est assurée dans des conditions 
atmosphériques ne nécessitant aucune précaution spéciale, lorsque le bon fonctionnement des 
télécommunications est assuré et que, d’une façon générale, l’installation est en parfait ordre 
de marche. 
6.312. Les horaires d’ouverture et de fermeture doivent être établis de manière à permettre, en 
fin d’exploitation, le retour des skieurs. Ils doivent être affichés. 
6.313. L’exploitation doit être interrompue si les conditions définies au chapitre 5 ne sont pas 
remplies. 
6.32. Règles d’admission. 
6.321. Sont admis les usagers solidaires d’un engin de glisse individuel praticable debout 
permettant l’utilisation normale des agrès. 
6.322. Toutefois, les règlements particuliers peuvent apporter des restrictions aux règles 
d’admission qui précèdent. 
6.323. Les usagers munis d’engins à roues peuvent être admis si les prescriptions de l’article 
6.321 ci-dessus sont respectées et si les règlements particuliers le prévoient. 
6.324. Tout engin ne permettant pas de répondre aux prescriptions de l’article 6.321 ci-dessus, 
est considéré comme engin spécial. Son usage doit faire l’objet d’un avis du service du 
contrôle et d’une mention dans les règlements particuliers. 



6.325. Transport simultané d’un adulte et d’un enfant. 
L’utilisation par un adulte et un enfant des suspentes monoplaces de téléski peut être 
envisagée de deux façons : 
a) Tous deux chaussés de skis alpins, l’adulte assiste l’enfant en empruntant la même suspente 
à condition que l’installation soit dépourvue de pylône d’angle à l’envers, de contre-pente sur 
la piste de montée, que sa vitesse soit inférieure à 3,5 mètres par seconde, sa pente maximale 
ne dépasse pas 40 % et sa longueur ne dépasse pas 1 000 mètres. 
Toutefois, certains téléskis de liaison qui desservent des domaines skiables pour débutants et 
constituent à ce titre des passages obligés peuvent ne pas respecter strictement une des limites 
définies précédemment. Ils pourront néanmoins, sur demande de l’exploitant, bénéficier d’une 
dérogation si après examen le service de contrôle estime que le dépassement de la limite est 
modéré. Les éventuelles conditions particulières d’exploitation seront définies en accord avec 
le service du contrôle ; 
b) L’adulte porte l’enfant dont il est solidaire par un dispositif adapté à cet usage. 
6.326. Usage des traîneaux. 
Le transport des traîneaux de secours peut être admis lorsque les conditions du calcul le 
permettent compte tenu de leur poids. Un intervalle de temps d’au moins une minute doit 
séparer le départ du traîneau de celui de l’usager qui le suit. La liaison entre le pisteur 
secouriste et son traîneau doit être doublée. 
6.33. Incidents et accidents d’exploitation. 
6.331. Le chef d’exploitation doit être informé immédiatement de tout accident corporel et de 
tout incident d’exploitation mettant en cause la sécurité des usagers. En outre, il doit être avisé 
de tous les autres incidents d’exploitation. 
Il recueille les éléments nécessaires à une bonne connaissance des circonstances et des 
conséquences de l’événement. A l’issue de chaque saison d’exploitation, il effectue une 
synthèse de ces événements qu’il adresse au service du contrôle. 
Il met en eoeuvre les procédures d’information du service du contrôle conformément aux 
dispositions des articles 6.53 et 6.54 ci-dessous. 
6.332. En cas de défaillance de l’un des organes de l’installation, celle-ci doit être arrêtée. Le 
conducteur procède ou fait procéder à une inspection afin de déterminer la nature et 
l’importance de la défaillance. 
S’il ne peut y être remédié, le conducteur en informe les usagers et fait évacuer la ligne. Il 
s’assure qu’ils rejoignent sans risque les pistes de retour. 
Il est formellement interdit de faire fonctionner l’installation avec des usagers sur la ligne si 
l’ensemble des dispositifs de sécurité n’est pas en parfait état de fonctionnement. 
6.333. En cas d’arrêt inopiné de l’installation, d’arrêt d’urgence ou d’arrêt provoqué par l’un 
quelconque des dispositifs de sécurité, le conducteur recherche la cause de cet arrêt et prend 
les mesures d’urgence pour faire cesser les risques éventuels encourus par les usagers. 
L’installation ne peut être remise en marche qu’après identification de la cause de l’arrêt et 
retour aux conditions normales d’exploitation. 
6.334. En cas de circonstances exceptionnelles, notamment : modification des conditions 
atmosphériques ou de l’état de la neige ou de la piste de montée, rendant difficile l’usage de 
l’installation, formation de trous, bosses, le conducteur cesse d’admettre de nouveaux usagers 
sur l’installation jusqu’à ce que les conditions normales d’exploitation soient revenues. 
6.335. Le service du contrôle est avisé de toute défectuosité constatée sur un câble, comme il 
est prescrit en 6.43. 
6.4. Entretien, visites, vérifications et essais périodiques. 
6.41. Notice d’entretien et de surveillance des installations. 
L’exploitant doit disposer dès la période des essais d’une notice générale d’entretien et de 
surveillance des installations comportant en annexe toutes notices ou instructions particulières 



établies en tant que de besoin par les constructeurs ou fournisseurs. 
Cette notice doit indiquer notamment : 
- l’emplacement de tous les points de graissage, la fréquence des graissages, ainsi que la 
qualité et la marque des produits à employer, tant pour les pièces en mouvement que pour les 
pièces fixes et les câbles ; 
- la nature et la fréquence des remplacements périodiques de pièces ; 
- la nature et la fréquence des opérations de surveillance et de contrôle à effectuer en dehors 
de celles explicitées par les présentes instructions, notamment pour les organes dont la rupture 
mettrait en danger les voyageurs. La conception et la forme de ces organes doivent être telles 
que ce contrôle soit efficace et ne risque pas d’affecter l’intégrité des organes ; 
- tous les réglages et les jeux à observer pour l’entretien des parties mobiles de l’installation ; 
- tous les schémas des installations électriques, du téléphone, des sécurités et des mises à la 
terre ; 
- la fréquence des visites, vérifications et essais périodiques si elle doit être supérieure aux 
minimums prévus en 6.44. 
6.42. Entretien. 
6.421. L’entretien et son organisation pratique relèvent de la responsabilité de l’exploitant. 
Le chef d’exploitation fixe la répartition des tâches entre ses agents, vérifie le bon entretien et 
s’assure de la bonne tenue des documents correspondants. 
6.422. Une liaison doit être prévue pour permettre la communication entre l’ouvrier 
d’entretien et l’agent responsable de la remise en route de l’installation. 
6.43. Défectuosité des câbles apparaissant en cours d’exploitation, prescriptions générales. 
En cas de défectuosité constatée sur un câble, le service du contrôle peut faire procéder aux 
examens et essais qu’il juge utiles. S’il apparaît que la sécurité du téléski est en jeu et si 
l’exploitant ne peut remédier à la défectuosité, la mise hors service du câble en cause peut être 
prononcée indépendamment de l’application des règles et prescriptions de l’article 8 de 
l’annexe relative aux câbles. 
6.44. Visites. - Vérifications et essais périodiques. 
6.441. Vérifications journalières. 
Avant l’ouverture au public de l’installation, il est procédé à une visite suivant un programme 
fixé par le règlement d’exploitation particulier. 
Les vérifications doivent être effectuées tant à l’arrêt qu’au cours d’un parcours d’essais à 
vitesse normale. 
6.442. Visite mensuelle. 
Une visite générale de l’installation doit être effectuée une fois par mois par une personne 
désignée par le chef d’exploitation qui se reporte, pour les éléments techniques, aux notices 
du constructeur. 
6.443. Visite annuelle. 
Une visite annuelle a lieu avant la réouverture au trafic. Elle porte sur toutes les parties de 
l’installation conformément au “ guide de visite annuelle “ fixé par circulaire ministérielle. Un 
contrôle des câbles doit être effectué à cette occasion. 
6.444. Contrôle magnétographique des câbles tracteurs des téléskis à enrouleurs. 
Les câbles tracteurs des téléskis à enrouleurs doivent faire l’objet d’un examen complet par la 
méthode magnétographique : 
- avant leur mise en service ; 
- à l’issue de la première, la quatrième, la septième, la dixième, la treizième et la quinzième 
année de service ; 
- et, par la suite, une fois par an. 
Les épissures doivent, en outre, faire l’objet d’un examen magnétographique à l’issue de la 
onzième, la douzième et la quatorzième année de service. 



Ces périodicités peuvent être modifiées si l’état du câble le nécessite. 
6.445. Déplacement des attaches fixes. 
Le déplacement des attaches est réalisé suivant les préconisations du constructeur. La 
périodicité de ce déplacement est au plus de 200 heures pour les téléskis à perches fixes. Il en 
est de même pour les téléskis à enrouleurs à défaut de prescriptions du constructeur. 
6.5. Questions diverses. 
6.51. Documents relatifs à l’exploitation. 
Les registres à tenir sont : 
- le registre d’exploitation ; 
- le registre des réclamations des voyageurs. 
6.511. Registre d’exploitation. 
Sont notamment inscrits sur ce registre les renseignements suivants : 
- personnels présents et relèves ; 
- conditions atmosphériques ; 
- horaires d’ouverture au public, nombre d’heures de fonctionnement ; 
- nombre d’usagers comptés ou estimé ; 
- vérifications quotidiennes et mensuelles, y compris celles concernant les câbles ; 
- opérations d’entretien exécutées ; 
- incidents et accidents de toutes natures ; 
- constatations diverses faites et événements particuliers intéressant l’exploitation, et 
spécialement la sécurité. 
Le conducteur vise le registre d’exploitation chaque jour. Le chef d’exploitation s’assure 
périodiquement de la bonne tenue du registre d’exploitation et y appose son visa. 
6.512. Registre des réclamations. 
Un registre des réclamations, qui peut être commun à plusieurs appareils, doit être tenu à la 
disposition du public. 
6.513. Dossier d’exploitation. 
Les registres d’exploitation successifs, ainsi que les comptes rendus, procès-verbaux, 
diagrammes d’enregistrement et, d’une manière générale, tous les documents concernant la 
sécurité, l’entretien, les modifications ou transformations de l’installation, y compris ceux 
concernant les câbles, sont conservés pendant toute la durée de vie de l’installation. 
6.52. Conservation des documents d’exploitation. 
6.521. Le règlement d’exploitation particulier, le registre d’exploitation et le registre des 
réclamations doivent être conservés, en accord avec le service du contrôle, soit à la station de 
départ du téléski, soit à un poste d’exploitation et d’entretien commun à plusieurs appareils. 
6.522. Les registres d’exploitation et des réclamations doivent être soumis au visa du service 
du contrôle à chacune des visites d’inspection. 
6.53. Déclarations à faire au service du contrôle. 
Outre les comptes rendus, communications et avis qu’il est tenu d’adresser au service du 
contrôle sur la demande de celui-ci ou en application des dispositions des présentes 
instructions ou du règlement d’exploitation particulier, l’exploitant doit aviser immédiatement 
le service du contrôle : 
- de tout accident mortel ou corporel grave ; 
- de tout événement ayant occasionné un endommagement significatif de l’installation ; 
- de tout défaut mettant en cause la sécurité des usagers. 
6.54. Confirmation écrite des communications verbales ou téléphoniques. 
Toute communication verbale ou téléphonique de l’exploitant au service du contrôle effectuée 
en vertu des présentes instructions doit être confirmée par écrit dans le plus bref délai. 
Dans le cas des accidents mortels ou corporels graves, cette confirmation est faite sous la 
forme d’une fiche de déclaration d’accident conforme à un modèle approuvé par circulaire 



ministérielle. » 
II. - Remplacer l’article 7.6 par : 
« 7.6. Exploitation. 
Les dispositions des articles 6.1 à 6.443 et 6.51 à 6.54 sont applicables, étant observé que le 
règlement d’exploitation particulier pourra être simplifié. » 
III. - Remplacer l’annexe III par l’annexe au présent arrêté. 
  
Art. 2. - L’instruction du 17 mai 1989 susvisée est modifiée comme suit : 
I. - Remplacer l’article 6.515 par : 
« 6.515. Le chef d’exploitation doit être avisé immédiatement de tout accident corporel et de 
tout incident d’exploitation. 
Il recueille les éléments nécessaires à une bonne connaissance des circonstances et des 
conséquences de l’événement. A l’issue de chaque saison d’exploitation, il effectue une 
synthèse de ces événements qu’il adresse au service du contrôle. 
Il met en oeuvre les procédures d’information du service du contrôle conformément aux 
dispositions des articles 6.73 et 6.75 ci-dessous. » 
II. - Remplacer l’article 6.712 par : 
« 6.712. Registre d’exploitation. 
Chaque conducteur tient le registre d’exploitation de l’appareil et doit notamment y inscrire 
quotidiennement les renseignements ci-après : 
- personnel présent et relèves ; 
- conditions atmosphériques et relevé des appareils de mesure du vent ; 
- horaires d’ouverture au public, nombre de parcours ou d’heures de fonctionnement ; 
- nombre d’usagers ; 
- vérifications quotidiennes, hebdomadaires et mensuelles, y compris celles des câbles, relevé 
de position des contrepoids, opérations d’entretien exécutées ; 
- mention des réparations, modifications ou transformations entreprises, essais et résultats 
obtenus ; 
- incidents et accidents de toute nature, mesures adoptées ; 
- constatations diverses et événements particuliers qui se sont produits et qui intéressent 
l’exploitation et spécialement la sécurité. » 
III. - A l’article 6.715, supprimer les termes : « avant la mise en exploitation des appareils et 
». 
IV. - Remplacer l’article 6.73 par : 
« 6.73. Déclarations à faire au service du contrôle. 
Outre les comptes rendus, communications et avis qu’il est tenu d’adresser au service du 
contrôle sur la demande de celui-ci ou en application des dispositions de la présente 
instruction, l’exploitant doit aviser immédiatement le service du contrôle : 
- de tout incident mortel ou corporel grave ; 
- de tout événement ayant occasionné un endommagement significatif de l’installation ; 
- de tout défaut mettant en cause la sécurité des usagers. » 
V. - L’article 6.74 est abrogé. 
VI. - A l’article 6.75, ajouter un deuxième alinéa rédigé comme suit : 
« Dans le cas des accidents mortels ou corporels graves, cette confirmation est faite sous la 
forme d’une fiche de déclaration d’accident conforme à un modèle approuvé par circulaire 
ministérielle. » 
  
Art. 3. - L’article 1er de l’arrêté du 7 novembre 1987 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
I. - Au 1o, remplacer : « et 15 juillet 1999 » par : « , 15 juillet et 1er octobre 1999 » ; 
II. - Au 2o, remplacer : « et 15 juillet 1999 » par : « , 15 juin 1999 et 1er octobre 1999 ». 



  
Art. 4. - Les dispositions des articles 6.1, 6,2 et 6.51 excepté 6.513 et 6.7 de l’instruction du 
17 mai 1989 susvisée sont applicables aux remontées mécaniques, visées à l’article 45 de la 
loi du 9 janvier 1985 susvisée, autres que les téléskis et les téléphériques. 
  
Art. 5. - Les règlements de police et d’exploitation approuvés avant l’entrée en vigueur du 
présent arrêté sont mis en conformité avec les dispositions modifiées des instructions 
susvisées avant le 1er novembre 2000. 
  
Art. 6. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 1er octobre 1999. 
  

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des transports terrestres, 

H. du Mesnil 
  

A N N E X E 
INSTRUCTIONS CONCERNANT LA CONSTRUCTION 

ET L’EXPLOITATION DES TELESKIS 
ANNEXE III 

Modèle de règlement d’exploitation particulier 
(prévu à l’article 6.1 des instructions) 

REGLEMENT D’EXPLOITATION PARTICULIER 
Annexe 1 à l’arrêté préfectoral ....................  
Exploitant : ....................  
Station : ....................  
Commune : ....................  
Dénomination de l’installation : ....................  
Autorisation de mise en exploitation délivrée le : ....................  

Signature de l’exploitant 
Approbation préfectorale 

Vu pour être annexé 
à l’arrêté préfectoral 

Préambule 
Caractéristiques de l’installation 

On indiquera ici les principales caractéristiques de l’installation telles qu’elles résultent du 
dossier de mise en exploitation : constructeur, modèle, date de construction, longueur, 
dénivelé, nombre d’agrès, capacité des agrès, espacement, vitesses, différents cas de charge, 
périodes d’exploitation. 

Article 1er 
Conditions d’application du règlement d’exploitation 

Le présent règlement a pour objet de fixer les conditions de l’exploitations du téléski, il 
répond aux dispositions des chapitres 5 et 6 des instructions du 28 juin 1979 modifiées. 
Il s’impose au personnel d’exploitation qui doit aussi appliquer les consignes qui lui sont 
données par le chef d’exploitation. 

Chapitre Ier 
Personnel du téléski 

Nominations. - Attributions générales 
Article 2 



Missions et effectifs 
1. L’exploitation de l’installation s’effectue sous la responsabilité d’un conducteur. 
2. Les missions à assurer en exploitation sont les suivantes : 
- le service au poste de commande ; 
- la surveillance de l’installation et l’entretien courant des stations, des agrès et de la ligne ; 
- la surveillance du départ des usagers et l’entretien de la plate-forme de départ, de la piste de 
montée et de la plate-forme d’arrivée. 
3. Le conducteur doit se trouver au voisinage immédiat de l’installation lorsque celle-ci est en 
service. Il assure ou fait assurer l’entretien courant de l’installation. 
4. Le personnel doit veiller au respect des articles du règlement particulier de police relatif à 
l’admission des usagers. 
Il prendra chaque fois que nécessaire en accord avec le chef d’exploitation ou en fonction de 
consignes permanentes les mesures (aide physique, espacement des agrès,...) adaptées à 
certaines situations (enfants, handicapés, transports particuliers). 
5. Les éventuelles missions de contrôle d’accès peuvent être effectuées par le conducteur. 
6. Le conducteur inscrit sur le registre d’exploitation son nom et ceux du personnel présent et 
des relèves. 

Article 3 
Compétences du personnel d’exploitation 

Le conducteur et les agents d’exploitation ainsi que leurs suppléants doivent posséder les 
capacités professionnelles propres à assurer les différentes missions qui leur sont confiées. 

Article 4 
Attributions du personnel d’exploitation 

Le conducteur a autorité sur le personnel affecté à l’installation. Il doit connaître 
suffisamment le fonctionnement de l’installation pour en assurer l’exploitation en toute 
sécurité. Il doit avoir à sa disposition un exemplaire du présent règlement d’exploitation 
particulier. 
Le conducteur est chargé de l’application du présent règlement et des éventuelles consignes 
d’exploitation. 
En cas d’absence (défaillance, empêchement, convenance personnelle, repas, etc.), un 
suppléant le remplace dans toutes ses fonctions et prérogatives. 
Tout agent appelé à se trouver en contact avec le public doit être muni d’une pièce justifiant 
sa qualité, d’un insigne ou d’une tenue distinctive. 
Aucun agent ne doit quitter son poste sans l’accord du conducteur. 

Chapitre II 
Rapports du personnel et du public 
Mesures de sécurité d’ordre général 

Article 5 
Prescriptions générales 

Le personnel, à tous les échelons, est tenu de faire respecter par les voyageurs les dispositions 
des règlements de police. Le règlement de police particulier est affiché en permanence, et de 
façon visible, au départ. 
Tout membre du personnel témoin d’un manquement à ces prescriptions intervient aussitôt 
pour rappeler à l’ordre le contrevenant et, en cas d’insuccès, s’oppose matériellement, dans la 
mesure du possible, à la poursuite de l’infraction. En tout état de cause, il signale aussitôt 
cette dernière au conducteur qui, après consultation éventuelle du chef d’exploitation, prend 
les mesures nécessaires en faisant appel, au besoin, à la force publique. 

Article 6 
Affichage 

Les informations générales, relatives à l’installation et librement consultables par les usagers 



avant l’accès à l’installation, comportent au minimum les éléments suivants (1) : 
- le nom de l’installation ; 
- le règlement de police particulier ; 
- les heures normales d’ouverture et de fermeture ; 
- les pistes desservies. 

Article 7 
Signalisation 

Les panneaux suivants sont disposés (par référence à la norme NF X 05-100) : 
Au départ : 
- C.2.1 ; 
- Eventuellement C.4.1 ou C.4.2 ; 
- Eventuellement B.3.4. 
En ligne : 
- B.1.1 ; 
- B.1.2 ; 
- Eventuellement B.3.1 à B.3.5. 
A l’approche de l’arrivée, si nécessaire et selon le cas : 
- B.2.1, B.2.2 ou B.2.3, avec mention : « arrivée à X... n » ; 
A l’arrivée : 
- selon le cas, B.2.1, B.2.2 ou B.2.3 ; 
- C.2.2. 

Chapitre III 
Conditions de transport 

Exploitation en service normal 
Article 8 

Conditions de transport 
Les conditions d’admission des passagers sont celles fixées dans le règlement de police 
particulier. 
Le transport de traîneaux de secours n’est admis qu’avec une attache doublée entre la charge 
et le skieur remorqueur. Un espace d’une minute doit être laissé avec l’usager suivant pour 
que le dégagement de l’arrivée puisse s’effectuer. 
Le transport au moyen d’un véhicule directement relié à l’agrès (fauteuils, vélos...) se fera 
avec un système d’accrochage-décrochage agréé. Si le dégagement de l’arrivée peut poser un 
problème (faible mobilité de l’usager), un accompagnateur précédant l’usager se portera à 
l’arrivée près du bouton d’arrêt de manière à pouvoir arrêter l’installation en cas de besoin. 
Le transport simultané d’un adulte et d’un enfant est admis dans les conditions suivantes (2)... 

Article 9 
Exploitation en service normal 

L’ouverture à l’exploitation n’interviendra que lorsque le conducteur et les agents, pour ce qui 
les concerne, auront vérifié que toutes les opérations d’entretien et de contrôle périodique 
ainsi que le parcours d’essai journalier prévus dans le chapitre VI du présent règlement ont été 
exécutés. 
Le personnel devra s’assurer pendant l’exploitation : 
- de l’existence et de la bonne visibilité des panneaux de signalisation ; 
- de l’organisation et de l’aménagement des files d’attente précédant le départ ; 
- du bon déroulement des départs ; 
- du bon état de la piste de montée. 

Article 10 (3) 
Conditions de transport et d’exploitation en service de nuit 

Le téléski pourra fonctionner en exploitation de nuit après vérification du bon fonctionnement 



des éclairages prévus. 
Article 11 

Arrêt normal de l’exploitation 
La fermeture de l’exploitation est décidée par le conducteur de l’installation. L’accès de la 
gare est alors interdit au public par une signalisation et par une fermeture effective. 
Le conducteur arrête l’installation après s’être assuré que tous les passagers sont arrivés au 
sommet. Il s’assure en outre que toutes les perches sont entrées en gare (4). 

Chapitre IV 
Exploitation en cas de circonstances exceptionnelles 

Article 12 
Rôle du chef d’exploitation 

Dans tous les cas d’exploitation exceptionnelle visés dans le présent chapitre, la poursuite de 
l’exploitation ou la remise en marche de l’installation ne doit se faire qu’avec l’accord exprès 
du chef d’exploitation ou de son représentant désigné. 
Le chef d’exploitation peut définir les conditions d’un fonctionnement exceptionnel pour 
transporter du personnel, des sauveteurs, des autorités publiques ou d’autres personnes 
lorsque les circonstances nécessitent l’usage de l’installation. 

Article 13 
Exploitation en cas de vent, d’orage ou de faible visibilité 

L’exploitation devra cesser lorsque l’inclinaison des perches risquera d’entraîner des 
situations dangereuses. 
L’exploitation cessera s’il y a menace manifeste d’orage ou de tempête. 

Article 14 
Mise en route par temps de givre 

Avant l’ouverture à l’exploitation, ou avant la reprise de l’exploitation succédant à un arrêt 
prolongé, il y a lieu de dégivrer l’installation suivant les procédures prévues à cet effet. 

Article 15 
Exploitation en cas de défaillance des circuits de sécurité 

L’exploitation doit être arrêtée au cas où les dispositifs de sécurité ne fonctionnent plus. 
Chapitre V 

Incidents d’exploitation 
Article 16 

Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident 
En cas d’incident ou d’accident, le conducteur doit immédiatement alerter le responsable du 
secteur (5), le chef d’exploitation (5) et, si besoin est, les services de secours. 
Après tout incident, et notamment lorsque l’installation a été arrêtée automatiquement par un 
dispositif de sécurité, le conducteur ne doit procéder à la remise en marche qu’après avoir 
identifié la cause de l’arrêt et y avoir remédié. 
En cas d’accident corporel, les secours aux victimes priment sur toute autre opération ; 
toutefois, ces secours n’autorisent d’aucune manière à déroger aux règles de sécurité. 

Article 17 
Conduite à tenir en cas d’arrêt prolongé 

En cas d’arrêt prolongé, le chef d’exploitation doit faire parcourir la ligne du téléski et inviter, 
au besoin en les aidant, les passagers à rejoindre les pistes de descente. 

Chapitre VI 
Visites, vérifications et essais périodiques de l’installation 

Entretien 
Article 18 
Entretien 

L’installation et ses dépendances doivent être maintenues en parfait état de propreté et 



d’entretien. Le conducteur et les agents d’exploitation appliqueront les consignes écrites qui 
leur seront remises. 

Article 19 
Visite journalière (5) 

1. Avant l’ouverture de l’installation au public, des vérifications essentiellement visuelles 
doivent être faites, sous le contrôle du conducteur. Elles font l’objet de consignes particulières 
qui portent notamment sur : 
a) En gare motrice, à l’arrêt : 
- le coffret de sécurité (état-essais) ; 
- les dispositifs anti-retour ; 
- les observations des conditions météo (givre, neige, vent) ; 
- l’état de la glissière ; 
- l’état des perches ; 
- l’aménagement du départ ; 
- la signalisation et l’affichage. 
b) En gare motrice, au cours d’une marche à vide : 
- l’écoute des bruits ; 
- les essais des boutons d’arrêt et des freins. 
c) En ligne : 
Une inspection générale de la ligne et de la piste de montée doit être faite (absence d’obstacle, 
mouvement des poulies, alignement du câble, passage des agrès, signalisation, écoute des 
bruits) au cours d’un parcours d’essai. 
d) A la gare d’arrivée : 
- l’écoute des bruits ; 
- l’état du système de tension ; 
- les essais du bouton d’arrêt et du portillon ; 
- la hauteur du contrepoids ; 
- le guidage des perches lors du contournement ; 
- l’état de la plate-forme d’arrivée ; 
- la signalisation et l’affichage. 
2. Pendant l’exploitation, des vérifications complémentaires porteront notamment sur 
l’ensemble des pièces en mouvement (réglage, bruit, température). 

Article 20 
Visite mensuelle 

Une visite générale de l’installation doit être effectuée une fois par mois par une personne 
désignée par le chef d’exploitation, qui se reportera pour les éléments techniques aux notices 
du constructeur. 
Cette visite comporte notamment : 
- un examen détaillé des freins et cliquets ; 
- un examen détaillé de la glissière et des attaches ; 
- un examen détaillé des agrès ; 
- une visite détaillée de chaque pylône de ligne (potences, poulies, guidages, sécurités) ; 
- une visite détaillée de la station d’arrivée et du système de tension. 

Article 21 
Contrôle et déplacement des attaches (6) 

Le serrage des attaches doit être effectué et contrôlé conformément aux notices d’entretien et 
de réglage du constructeur. 
Les attaches sont déplacées .................... (7). 
A cette occasion on procède à l’examen visuel du câble au droit de celles-ci. 

Article 22 



Visite des câbles 
Tous les câbles que comporte l’installation doivent être visités annuellement en vue de faire 
toutes les observations utiles, notamment pour l’application éventuelle des prescriptions 
relatives aux mises hors service. 
Cet examen visuel des câbles doit être renouvelé chaque fois que l’on peut craindre des 
dommages dus à des conditions météorologiques particulières (givrage, tempête, foudre, etc.). 
En outre, des contrôles magnétographiques doivent être effectués en application de la 
réglementation technique (8). 

Article 23 
Visite annuelle 

Il est effectué chaque année une visite générale. Le délai consacré à cette opération doit 
permettre d’effectuer toutes les visites, essais et vérifications prévus dans la réglementation 
technique et les notices des constructeurs. 

Chapitre VII 
Documents relatifs à l’installation 

Article 24 
Registres 

Il sera tenu deux registres, sous le contrôle du chef d’exploitation, dont les modèles seront 
soumis à l’avis du service du contrôle : 
a) Un registre d’exploitation (cf. art. 25 ci-après) ; 
b) Un registre des réclamations (cf. art. 26 ci-après). 
Ces deux registres seront tenus à la disposition des agents du service du contrôle. 

Article 25 
Registre d’exploitation 

Sont notamment inscrits sur ce registre les renseignements suivants : 
- personnels présents et relèves ; 
- conditions atmosphériques ; 
- horaires d’ouverture au public, nombre d’heures de fonctionnement ; 
- nombre d’usagers s’il existe un système de comptage ; 
- vérifications quotidiennes et mensuelles, y compris celles concernant les câbles ; 
- opérations d’entretien exécutées ; 
- incidents et accidents de toutes natures ; 
- constatations diverses faites et événements particuliers intéressant l’exploitation et 
spécialement la sécurité. 
Le conducteur vise le registre d’exploitation chaque jour. Le chef d’exploitation s’assure 
périodiquement de la bonne tenue du registre d’exploitation et y appose son visa. 

Article 26 
Registre des réclamations 

Le registre des réclamations est mis à la disposition des usagers à .................... .................... 
(9). 
Les réclamations intéressant la sécurité doivent être transmises au service du contrôle avec les 
observations éventuelles de l’exploitant. 
(1) Cette énumération peut être éventuellement complétée par des informations relatives aux 
pistes. 
(2) Cette possibilité n’est envisageable que si les conditions réglementaires sont remplies. 
(3) A adapter, ou mettre au besoin sans objet. 
(4) Pour les téléskis à perches débrayables. 
(5) A adapter. 
(6) Pour les agrès à attaches fixes et enrouleurs. 
(7) Indiquer des espacements journaliers ou horaires compatibles avec les dispositions de 



l’article 6.445 des instructions du 28 juin 1979 modifiées. 
(8) Pour les téléskis à enrouleurs. 
(9) Présiser ici le lieu où se trouve effectivement le registre. 
  
 


